
SAINT LYPHARD

Nouvelle procédure de reprise de concessions en état
d'abandon au cimetière
De nombreuses concessions ne sont plus entretenues par les familles. Conformément aux articles
L.2223-17 et L.2223-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, et pour des raisons de bon
ordre et de décence du cimetière, une procédure de reprise des concessions va être engagée .

La liste des concessions visées par cette procédure est tenue à l’entrée du cimetière et à l’entrée de
la mairie. Le premier constat d’état d’abandon a eu lieu le vendredi 26 avril, en présence de M. le
Maire et de M. COUÉ, 1er adjoint.

La Municipalité invite les héritiers du concessionnaire ou les personnes chargées de l’entretien à
assister au dit constat ou à s’y faire représenter par un mandataire dûment autorisé.
 

 

Dabs le respect de la préservation de l'environnement, la commune a mis en place des méthodes
alternatives d'entretien du cimetière.

Un entretien "zéro phyto" est un cimetière écologique qui est entretenu sans aucun produit
phytosanitaire dangeureux pour l'environnement.

Comme les espaces verts de la commune, le cimetière est amené progressivement à devenir un
véritable élément de la trame verte urbaine : il est le refuge d'une biodiversité local et joue un rôle
dans l'équilibre des écosystèmes.

Le cimetière communal
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Un entretien naturel du cimetière
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https://www.mairie-saintlyphard.fr/mairie/services-municipaux/le-cimetiere-communal?

https://www.mairie-saintlyphard.fr/accueil
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